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1. Présentation de l’établissement  

Nom de l’établissement	:  BADON BOUTIQUE HOTEL 

Type de l’établissement	:  Type O 

Catégorie de l’établissement	: Vème Catégorie 

Adresse	:    8 Rue de la Porte Bouqueyre  

     33330 Saint-Emilion 

Téléphone	:    +33.(0)5.35.37.16.60 

Email	:     reception@badonboutiquehotel.com 

Site internet	:    www.badonboutiquehotel.com  

Nombre de Chambres	:  7 (dont 1 accessible PMR) 

Parking	:    Extérieur à l’hôtel et non soumis aux critères ERP. Pas de place  

                  PMR. 

mailto:reception@badonboutiquehotel.com
http://www.badonboutiquehotel.com


2. Prestations proposées par l’établissement 

L’établissement est un hôtel de 7 chambres (dont 1 accès PMR) réparties sur deux niveaux (rez-de-

chaussée et R+1). L’étage supérieur est accessible par escalier uniquement. 

L’hôtel est équipé d’un patio intérieur accessible ainsi qu’un parking. 

L’hôtel est équipé d’un espace salon au premier étage, accessible par des escaliers uniquement. 

3. Informations sur l’accessibilité  

L’accès à l’hôtel est accessible par l’entrée principale.  

Une chambre est située au rez-de-chaussée permettant l’accessibilité aux PMR. 

Le premier étage n’est pas accessible aux personnes en fauteuil roulant car il y a un escalier. Il n’est pas 

possible de prévoir l’installation d’un ascenseur.  

Un espace salon/bibliothèque n’est pas accessible aux personnes en fauteuil roulant car il y a un 

escalier (pas de solutions d’accès sur le bâtiment). 

4. Formation du personnel  

Plusieurs collaborateurs à la création du document	:  
RODRIGUES Elisabete 

BERGEARD Laurent 

KLINKENBERG Hugo 

MARTIN Clément 

GIRON CHANG Mileydis 

GUIVIER Relziane 

- Sensibilisation effectuée auprès des agents chargés de l’accueil des personnes handicapées via 

la plaquette d’aide à l’accueil des personnes handicapées. (Cf. annexes). 



 





- Formations à prévoir dans l’exercice 2021-2022 

6. Pièces administratives 

E) tablissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux 

 ↳ publié après le passage de la Commission de Sécurité 

E) tablissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation d’accessibilité	
Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact 

avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction  

7. Plans des prestations d’accessibilités 

Le personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager des modalités d’accès aux différentes 

prestations de l’ERP. 

 



8. Fiche de synthèse 

 


